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Cet e s sai e st dédié au com m andant de  bord de  la Lufth ansa, 
q ui a refusé le 18 juin 2003 de  com pter parm i s e s  pas sagers  
du vol Francfort-Tunis , un dem andeur d’as ile tunis ien q ue  la 
police  allem ande  renvoyait. Il l’aura sauvé de  la torture  et de  
l’em prisonnem ent.

« Nous  ne  ce s sons  de  voyage r de  pays  e n pays , de  te rroir e n 
te rroir, d’un poste  à un autre , de  ch e ck  point e n zone  de  
trans it, d’un aéroport à l’autre , d’une  frontière  à une  autre , 
de  police  à police , d’un voyage  à l’autre , d’accusation e n 
accusation, de  que stion e n que stion, d’inte rrogatoire  e n 
inte rrogatoire  » 

Tah ar Labidi, H afriyyat fi dh ak irat e zzam e n, Editions  
M araya, Paris , 2003 (traduit de  l’arabe)





Ex puis sance  coloniale en Tunis ie , l’Etat français  a m aintenu avec ce  pays  
de s  liens  étroits , tant au plan économ iq ue -elle re ste  son prem ie r partenaire  
com m ercial-, q u’au niveau politiq ue . Les  régim e s  de  Bourguiba et de  Ben 
Ali ont reçu le soutien de  la France, tous  gouvernem ents  confondus . Le 
régim e  tunis ien jouit d’appuis  notoire s  en Europe, q ui s e  sont concrétisés  
par la s ignature  d’accords  d’as sociation et il e st soutenu par le s  Etats -Unis .
Si une  abondante littérature  e st disponible, relative aux liens  économ iq ue s  
et politiq ue s , q ue  ce  soit pour le s  décrire , le s  vanter ou le s  dénoncer, il e st 
un aspect q ui n’a jam ais , ou pre s q ue , été abordé : le régim e  tunis ien actuel 
n’a eu de  ce s s e  de  traq uer s e s  opposants  à l’extérieur du pays . Il ne  s’agit 
pas  là d’un fait original. Com bien de  re s sortis sants  irak iens  ont été 
agre s s és  en France par de s  agents  de  Saddam  H us s e in, com bien d’exilés  
iraniens  ont été attaq ués , voire  liq uidés  en Europe par le s  barbouze s  de  la 
républiq ue  islam iq ue? La spécificité de  la traq ue  de s  exilés  tunis iens  e st 
q ue  s e  superpos e  à l’action de s  agents  diligentés  par le régim e  tunis ien, 
ph énom ène bien connu, un autre  h arcèlem ent, celui d’adm inistrations  
français e s  ou européenne s  à l’instigation de s  autorités  tunis ienne s . Il existe  
un précédent en la m atière  à savoir l’enlèvem ent de  l’opposant m arocain 
M e h di Ben Bark a à Paris  le 29  octobre  19 65.
La Tunis ie  a dem andé publiq uem ent aux Etats  dém ocratiq ue s  de  ne  pas  
accorder de  protection à s e s  opposants . Les  dirigeants  de  ce s  Etats , ou 
leurs  représ entants , justem ent parce  q u’il s’agit d’Etats  dém ocratiq ue s , où 
existe ,-encore -, le droit d’as ile, ou droit du vaincu, n’ont jam ais  répondu 
officiellem ent à ce s  dem ande s . M ais , en sous  m ain, une  q uantité 
im pre s s ionnante de  s e rvice s  ont été rendus  à la dictature  tunis ienne .
C’e st cette  traq ue  conjointe  de s  exilés  tunis iens , traq ue  m éconnue, 
ince s sante , pervers e , q ui va être  le propos  de s  page s  q ui suivent. Ce travail 
e st le fruit d’une décennie  de  contacts  avec les  victim e s  de  cette  double 
traq ue , et non avec s e s  auteurs . Il ne  s’agit pas  d’une exploration m enée  à 
bien par de s  spécialiste s  ou de s  profe s s ionnels, notam m ent de  l’h istoire , 
dont nous  s e rions  en droit d’attendre  davantage d’étude s  2. 

Il était im pos s ible d’attendre  q ue  ceux-ci s e  décident pour com m encer un 
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travail d’inform ation indispensable et rendu urgent par la s ituation. Un 
travail de  docum entation a été m ené et autant q ue  faire  s e  peut, le s  source s  
ont été citée s , sauf q uand cela pouvait nuire  à ce s  dernière s .
Ce propos  souffre  de  la rés e rve com préh ens ible de  certains  exilés  q ui ont 
répugné à s’exprim er sur ce s  année s  som bre s  : rien n’aura été épargné 
pour le s  précaris e r, le s  salir, voire  le s  incrim iner, dans  l’indifférence  
générale. 
Cet e s sai a pas sé outre  l’étape d’inve stigation au s e in de  l’Etat français . Il 
s e ra donc inévitable q ue  s e  glis s ent q uelq ue s  e rreurs  q ue  pourraient relever 
ceux ou celles  q ui, à l’avenir, auront à cœ ur d’am éliorer l’éclairage  de  ce s  
sujets  s ens ible s . Il ne  prétend pas  épuis e r le sujet dans  la m e sure  où ce s  
pratiq ue s  sont toujours  de  m is e . Au m om ent où le droit d’as ile e st rem is  en 
caus e , il convient de  relever q ue  le s  agis s em ents  de  fonctionnaire s  du 
m inistère  de  l’Intérieur français , ou de  leurs  h om ologue s  européens  ont 
contribué à lui donner un sérieux coup de  canif. A l’h eure  où d’aucuns  
envisagent de  m êler le m inistère  de  l’Intérieur à la supervis ion de  la 
protection de s  réfugiés  3, il s’agit de  faire  le bilan de s  pratiq ue s  policière s  
à l’encontre  de s  exilés .

« Dans  ch aque  configuration conte m poraine  de  re scapés  transplantés , 
l’h istorie n pe ut e n e ffe t dém ontre r com m e nt le urs  pays  d’accue il 
re spe ctifs , conform ém e nt à l’opportunism e  d’une  R e alpolitik  donnée , 
fure nt souve nt im pliqués , soit dire cte m e nt, soit par un lais s e z-faire  
prom e tte ur de  bénéfice s  politico-économ ique s , dans  ce s  m êm e s  
événe m e nts  m e urtrie rs  qui le s  e xpatrière nt e t e n fire nt de s  inte rdits  de  
séjour lais sés  à la m e rci de  l’ « accue il » de  le urs  pays  « h ôte s  ».
Après  avoir survécu à la rupture  de s  lie ns  sociaux e t ps ych ique s  de  le ur 
e nvironne m e nt de  vie , le s  re scapés  s e  voie nt ains i m iracule us e m e nt 
transplantés  d’une  partie  du m onde  e xte rm inate ur à ce tte  autre  partie  qui, 
ayant fe rm é le s  ye ux sur l’élim ination de s  le urs , le ur offre , dans  
l’am biguïté d’un après -coup, un lie u où il le ur de vie nt paradoxale m e nt 
pos s ible  de  re ste r « dém ocratique m e nt » vivants . Que l rapport au m onde  
pe ut alors  e ntre te nir le  de sce ndant d’une  te lle  com binaison  m e urtrière  ? 
Ce tte  que stion conce rne , de  nos  jours  e t à l’éch e lle  m ondiale , un nom bre  
de  plus  e n plus  crois sant d’être s  h um ains , h éritie rs  d’épave s  éch ouée s  de  
cataclysm e s  politique s  variés , livrés  au bon vouloir « h ospitalie r » de  
le urs  h ôte s . » 4
La victoire  du Front Islam iq ue  du Salut (FIS) aux élections  m unicipales  et 
de  w ilaya (gouvernorats) lors  de s  élections  de  juin 19 9 0 en Algérie  attis e  
la volonté de s  autorités  tunis ienne s  de  concrétis e r leur répons e  aux 
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élections  législative s  de  19 89  en Tunis ie , élections  q ui ont vu la m ontée  en 
puis sance  du m ouvem ent islam iste  traduite  dans  le s  urne s , m êm e  s i le s  
résultats  sont re stés  largem ent truq ués  5. La répre s s ion, ch oix privilégié du 
pouvoir, -toujours  d’actualité par ailleurs -, s’am orce  dans  un contexte  
m arq ué par le déclench em ent de  la prem ière  guerre  du Golfe . Les  
h és itations , divorce s  et rupture s  6 au s e in du m ouvem ent islam iste  tunis ien 
Nah dh a en facilitent la répre s s ion, q ui s e  déploie  avec une  violence inouïe, 
dans  l’indifférence  de  la France, occupée  par sa participation m ilitaire  à la 
coalition anti-irak ienne .
De s  centaine s  de  nah dh aouis  s’enfuient en Europe où ils sollicitent l’as ile, 
dont plus ieurs  dizaine s  de  cadre s  et de  dirigeants .
L’incrim ination du m ouvem ent Nah dh a par le pouvoir tunis ien aux yeux 
de  s e s  bailleurs  de  fonds  s’am orce  sur fonds  de  vis ite s  officielles  : Roland 
Dum as , alors  m inistre  de s  Affaire s  Etrangère s , s e  rend en Tunis ie  en m ai 
19 9 1 à l’is sue  du « printem ps  » de  l’Univers ité tunis ienne  7, m arq ué par 
de s  as sas s inats  par balles , de s  m illiers  d’arre stations  et de s  m orts  sous  la 
torture . L’actualité q ui lui e st prés entée  e st pourtant celle d’un « com plot » 
opportuném ent découvert juste  avant son arrivée et révélé lors  d’une 
allocution télévisée  du m inistre  de  l’Intérieur tunis ien. Lors  de  sa 
conférence  de  pre s s e , Roland Dum as  s e ra q ue stionné sur l’islam ism e  
tunis ien et la répons e  français e  aux dem ande s  d’as ile déposée s  par le s  
islam iste s  tunis iens  : 
« QUESTION : Sur le  problèm e  de  l’islam ism e  e n Tunis ie , que lle  e st la 
pos ition de  la France  ?
LE M INISTRE D’ETAT (...) Je  cons idère  qu’il s’agit d’événe m e nts  
intérie urs  à la Tunis ie  (...) j’ai été inform é e t je  m e  suis  conte nté d’écoute r 
m e s  inte rlocute urs  très  atte ntive m e nt e t de  re place r ce  qu’ils  m e  disaie nt 
dans  le  conte xte  général, c’e st-à-dire  l’état de s  opinions  (...) La France  s e  
fait un de voir e t une  règle  de  ne  pas  inte rve nir dans  le s  problèm e s  
intérie urs  de s  Etats , il e n s e ra de  m êm e  lors  de  m a vis ite  e n Algérie . M ais  
com pte -te nu de  la nature  de  nos  re lations , il était im portant que  j’e n sois  
inform é, e t je  re m e rcie  le s  autorités  tunis ie nne s  d’avoir bie n voulu m e  
faire  connaître  le ur s e ntim e nt sur ce  suje t (...)
QUESTION : Où s’arrête  l’obligation de  rés e rve  de s  Etrange rs  e n 
France  ?
LE M INISTRE D’ETAT : (...) La France  e st com m e  vous  le  save z, 
traditionne lle m e nt un pays  d’as ile , c’e st une  de s  donnée s  e s s e ntie lle s  de  
notre  vie  publique . Toute  pe rsonne  qui quitte  son pays  d’origine  pour de s  
raisons  qui la conce rne nt e t qui de m ande  à bénéficie r du droit d’as ile  
pe ut, à ce rtaine s  conditions , l’obte nir e t séjourne r ch e z nous . Donc la 
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com m unauté tunis ie nne  e st faite  de  différe nte s  pe rsonnalités  : le s  
pe rsonne s  qui travaille nt e t qui s e  conform e nt, par la force  de s  ch os e s  à la 
législation français e  ; le s  autre s , ce lle s  qui ve ule nt bénéficie r du droit 
d’as ile , sont soum is e s  aux m êm e s  obligations . (...) Donc toute  pe rsonne , 
d’origine  tunis ie nne , qui s e  trouve rait sur notre  sol pour de s  activités  
profe s s ionne lle s  ou e n ve rtu du droit d’as ile , doit s e  conform e r à la 
régle m e ntation français e , e t s’il e n était be soin, je  trouve rais  le  m oye n de  
le  le ur rappe le r.
QUESTION : Sur le s  de m ande s  d’e xtradition de  Tunis ie ns  e n France  ?
LE M INISTRE D’ETAT.- Je  n’e n ai pas  e u connais sance , m ais  ce la n’a 
rie n de  surpre nant car ce  n’e st pas  de  m a com péte nce . Si de s  de m ande s  
d’e xtradition de vaie nt avoir lie u, e lle s  suive nt le  canal diplom atique  
h abitue l puis  obéis s e nt à de s  règle s  de  procédure  propre  à m on pays , donc 
je  ne  suis  pas  e n m e sure  de  vous  répondre  à ce  suje t » 8.
Paris  « répond » en refusant d’accorder un visa d’entrée  en France à 
Rach ed Gh annouch i 9 . Pendant le traitem ent sécuritaire  du « com plot », 
par torture , as sas s inat, instruction en vue d’un procès  de  m as s e  devant une 
juridiction d’exception, le tribunal m ilitaire  10, le m inistre  de  l’Intérieur 
Abdallah  Kallel s e  rend en France pour s’entretenir avec son h om ologue 
Ch arles  Pas q ua. La q ue stion e st égalem ent évoq uée  lors  de  la vis ite  de  
José Luis  Corcuera, m inistre  de  l’Intérieur e spagnol, à Tunis  et lors  d’une 
réunion de s  m inistre s  de  l’Intérieur de  la CEE 11. 
La prés ence  en Europe de  nah dh aouis  condam nés  par contum ace par le s  
tribunaux m ilitaire s  en août 19 9 2, - dont plus ieurs  à l’em prisonnem ent à 
perpétuité - irrite  au plus h aut point le pouvoir tunis ien q ui lais s e  entendre  
à partir de  cette  date  q u’il a éradiq ué l’intégrism e , leq uel ne survivrait 
désorm ais  q u’avec l’aide  de s  pouvoirs  européens  q ui ont accordé une  
protection à s e s  m ilitants  12. A tous  le s  niveaux, cette  rh étoriq ue  e st 
déclinée , à de s  fins  interne s  com m e externe s  ; aux plus h auts  niveaux de  
l’Etat, tout d’abord, parfois  de  façon allus ive : « (...) Je  voudrais , e n la 
circonstance , réitére r notre  propos ition e n fave ur de  la conclus ion d’une  
ch arte  m agh rébo e uropée nne  qui s e rve  de  cadre  à la garantie  de s  droits  e t 
à la définition de s  de voirs  de s  com m unautés  m agh rébine s  e n Europe . A la 
fave ur de  ce s  initiative s  conjuguée s , nous  pourrons  éradique r le s  caus e s  
d’e xtrém ism e , de  fanatism e  e t de  racism e , de s  de ux côtés , e t bâtir de s  
re lations  solide s , fondée s  s ur la coopération e t l’e nte nte  (...) » 13.
Lors  de  sa pre station de  s e rm ent constitutionnel à l’occas ion de  sa 
réélection, le Prés ident Ben Ali s’exprim e  en ce s  term e s  après  avoir 
dénigré le travail de s  organisations  de  défens e  de s  droits  de  l’h om m e  et 
de s  journaliste s  étrangers  : « (...) Scie m m e nt, ce rtains  pays  accorde nt 
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re fuge  à de s  te rroriste s  tunis ie ns  e t n’ont pas  h és ité à le ur donne r le  droit 
d’as ile , e n dépit de s  pre uve s  irréfutable s  e t de s  juge m e nts  im pre scriptible s  
que  nous  le ur avons  prés e ntés  à le ur suje t. Ce rtains  de  ce s  pays  sont 
m êm e  allés  jus qu’à ouvrir le urs  m édias  officie ls  à ce s  te rroriste s  qu’ils  
prés e nte nt com m e  victim e s  de s  droits  de  l’h om m e  e t de s  libe rtés  bafouée s  ! 
(...) » 14. Les  récrim inations  tunis ienne s  sont form ulée s  de  plus  en plus 
clairem ent :  « (...) En Tunis ie , le  problèm e  a été réglé par la stricte  
application de  la loi. M ainte nant, l’intégrism e , c’e st votre  problèm e  : je  
ve ux dire  ce lui de  Paris , de  Londre s , de  Was h ington. La France , la 
Grande -Bre tagne , le s  Etats -Unis , s e rve nt de  bas e s  arrière  aux te rroriste s  
intégriste s . En France , de ux intégriste s  tunis ie ns , soupçonnés  de  m e née s  
te rroriste s , qui vie nne nt d’être  arrêtés , avaie nt bénéficié de  l’as ile  
politique . Au nom  de  la libe rté e t de  la dém ocratie , on donne  as ile  aux 
e nne m is  de  la libe rté e t de  la dém ocratie  (...) » 15. Toute s  le s  tribune s  sont 
utilisée s  pour faire  m ontre  d’une ins istance q uas i obs e s s ionnelle, de  
l’O rganisation de  la Conférence  Islam iq ue 16 à de s  m édias  d’autant plus 
com plaisants  q ue  leurs  pays  ne  sont pas  concernés  par la prés ence  de  
dem andeurs  d’as ile tunis iens  :  « (...) C’e st le  te rrorism e  ps e udo-re ligie ux 
qui constitue  la plus  grave  m e nace  pour la sécurité, la stabilité e t le  
déve loppe m e nt de s  Etats  qu’il pre nd pour cible .
Nous  avons  constam m e nt e xh orté la com m unauté inte rnationale  à 
conjugue r s e s  e fforts  pour e ndigue r ce  ph énom ène . Pour ce la, nous  
som m e s  pe rsuadés  qu’il e st du de voir de  tous  le s  m e m bre s  de  la 
com m unauté inte rnationale  de  souscrire  ple ine m e nt à la néce s s ité de  
condam ne r toute s  le s  form e s  de  te rrorism e , que ls  que  soie nt le s  procédés  
dont font usage  le urs  aute urs . Se m blable  e ngage m e nt im plique  
néce s saire m e nt le  de voir qu’il y a, pour tous  le s  Etats , de  s’abste nir 
d’accorde r as ile  aux individus  dont la participation ou la com plicité dans  
de s  acte s  te rroriste s  a été établie . C’e st dans  ce tte  optique  que  la Tunis ie  
préconis e  l’établis s e m e nt d’un code  de  conduite  inte rnational pour la lutte  
contre  le  te rrorism e , à l’instar du code  déjà adopté dans  le  cadre  de  
l’Organisation de  la Confére nce  Islam ique .
Le  te rrorism e  intégriste  re prés e nte  un dange r pour tous  le s  pays  e t tout 
particulière m e nt pour le s  pays  occide ntaux, qui n’e n ont pas  e ncore  
com pris  la gravité. (...) Il e st du de voir de  la com m unauté inte rnationale  
de  répondre  aux atte nte s  de  ce s  pays  e n com battant colle ctive m e nt ce  
nouve au fléau, e n luttant solidaire m e nt contre  le  crim e  organisé e t 
transnational e t e n le  privant de  s e s  rés e aux de  finance m e nt e t de  
ravitaille m e nt (...) » 17. 
L’arrivée de  Ch arles  Pas q ua place Beauveau 18 m arq ue  le départ d’un 
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nouveau type  de  traitem ent de s  exilés  tunis iens , traitem ent conjoint et 
sécuritaire  de  l’ens em ble de s  dem andeurs  d’as ile et de s  réfugiés , pourtant 
sous  la re sponsabilité du m inistre  de s  Affaire s  Etrangère s  français . La 
politiq ue  initiée  par M . Pas q ua lui survivra à travers  s e s  succe s s eurs  : 
M M . Debré, Ch evènem ent, Vaillant, Sark ozy et De Villepin. Sous  le 
gouvernem ent de  gauch e , le s  prote stations  de s  organisations  de  défens e  
de s  droits  de  l’h om m e  ne  pourront être  totalem ent ignorée s , provoq uant un 
bref infléch is s em ent de s  socialiste s  vis  à vis  du dos s ie r tunis ien. 
Néanm oins , dans  son ens em ble et sur la q ue stion de s  réfugiés  tunis iens  en 
particulier, rien ne  s e ra rem is  en caus e , du m oins  jam ais  publiq uem ent, et 
le retour de  la droite  au pouvoir conjugué au cons ensus  international 
antiterroriste  consécutif aux attentats  du 11 s eptem bre  2001 vont replonger 
la colonie  tunis ienne  en exil, réfugiée  ou non, dans  de  nouvelles  affre s  : 
« Notre  pre m ie r souci, c’e st après  plus ie urs  année s , de  re staure r 
totale m e nt le  clim at de  confiance  que  nous  voulons  avoir dans  nos  
re lations  ave c la Tunis ie  » 19 .
A de s  degrés  divers , la collaboration entre  le s  s e rvice s  du m inistre  de  
l’Intérieur tunis ien et s e s  h om ologue s  européens  va faire  d’autre s  victim e s  
en Belgiq ue , Suis s e , Luxem bourg, Espagne, Allem agne, Pays -Bas , Italie  et 
Irlande .

1  Ce titre  a été em prunté, avec son aim able autorisation, à H asni, adm inistrateur du s ite  
internet « Tunis ie  Réve ille-toi », q ui avait publié un article ains i intitulé à l’occas ion du 
renvoi de  Tare k  Belk h irat.

2  « L’indéfectible soutien français  à l’exclus ion de  l’islam ism e  tunis ien », in La Tunis ie  de  
Ben Ali, la société contre  le régim e , sous  la direction de  Olfa Lam loum  et Bernard Ravenel, 
L’H arm attan, 2002.

3  « L’enterrem ent du droit d’as ile », Le  M onde , 6 juin 2003.

« La nom ination d’un préfet à l’OFPRA suscite  une  polém iq ue . Les  as sociations  craignent 
une  m ainm is e  du m inistère  de  l’Intérieur sur la politiq ue  de  l’as ile », Le  M onde , 28-29  
s eptem bre  2003.
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